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La présente intervention met en évidence  trois projets de l’UNODC rattachés les uns aux autres et qui se soutiennent  mutuellement.
En premier lieu, il y a la bibliothèque juridique, avec une interface web, qui comporte de la législation, des dossiers et des stratégies visant la lutte contre la corruption. Le programme  divise la Convention des Nations Unies contre la corruption (UNCAC) en plusieurs thèmes et fait une liaison entre chaque alinéa et condition de celui-ci, d’une part et  les stipulations nationales  qui existent dans tous les pays, de l’autre.
La bibliothèque facilite aussi une deuxième initiative: celle d’un consortium international d’institutions actives dans les domaines de la lutte contre la corruption, de l’Etat de droit, du gouvernement et du développement.  Sur la base de l’assistance et de la contribution en nature de la Microsoft, le but est représenté par la création d’un portal unique pour les articles validés et actualisés, tels les rapports, les analyses, les informations, les séminaires, les plans d’action, etc., portant sur la corruption.
En troisième lieu, l’on crée un programme logiciel de compilation, afin de :
· permettre une auto-évaluation et un passage en revue du respect de l’UNCAC, de la convention des Nations Unies  contre le crime organisé transfrontalier (UNTOC), tout comme des Protocoles à l’UNTOC,  et

· faciliter et coordonner la fourniture d’assistance technique.
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